
 

VOS IMPOTS PEUVENT NOUS AIDER ! 

Devenez membre donateur de l’OMMB 

 

Le principe 

Si vous payez des impôts et souhaitez décider à quoi ils servent, vous pouvez devenir membre donateur 

de l’OMMB. 

Conformément aux options fiscales, en tant que particulier vous pouvez effectuer un don à notre 

association et obtenir par là même une réduction d’impôt à hauteur de 66% de votre don. Idem pour 

une société, mais avec une réduction d’impôt à hauteur de 60% de votre don. 

Le club s’engage dans ces conditions à réduire le montant de la partie cotisation restant à votre 

charge : cette opération est donc gagnante pour les deux parties ! 

Comment ça marche ? 

• Au lieu de régler votre cotisation, vous optez pour le don au club + une cotisation réduite. Il 

faudra effectuer 2 règlements différents parce que le don ne peut pas servir à payer la cotisation. 

• Il vous est délivré un formulaire CERFA du montant du don et authentifiant votre don, que vous 

pourrez présenter en cas de contrôle de votre déclaration.  

• 66% de cette somme sera déduite de votre impôt lors de la déclaration suivante 

• Sur le formulaire d'adhésion à la saison 2024-2025, il y a un paragraphe concernant le don. Le 

club vous contactera dans le cas d'une réponse positive ou si vous avez des questions.  

Les chiffres en pratique 

Quelques exemples sur le tableau suivant, pour un don de particulier.  

Un parent d'une U15F paye 460€. Il recevra un Cerfa de don de 400€. La réduction fiscale est de 264€ sur 

la prochaine déclaration. Le montant total de la cotisation sera donc de 400€ - 264€ = 136€ + 60€ = 196€. 

L'économie sur la licence s'élève à 64€.  

Ceci n’est qu’un exemple. Le don peut être supérieur ou inférieur, mais la cotisation et le don doivent être 
supérieurs au montant de la cotisation initiale. N’hésitez pas à nous contacter. 


